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1. Objectif du test : 

Recherche d’un foyer d’infection, identification de la bactérie mise en jeu et antibiogramme éventuel 
 
 

2. Matériel à utiliser : 

Ecouvillons avec milieu de transport fournis par le laboratoire (si possible prélever au minimum 2 écouvillons) 
 
 

3. Protocole de recueil : 

- Le recueil est fait de préférence avant le début d’un traitement antibiotique 
 

- Réaliser 2 écouvillonnages du site concerné 
 

- Faire un prélèvement par « grattage » 
 

- En ce qui concerne le prélèvement de gorge, respecter les conditions suivantes : 
▪ Au niveau des zones inflammatoires ou nécrotiques 
▪ A la périphérie des fausses membranes, sur les amygdales 
▪ Éviter de toucher la langue, la luette et la paroi postérieure du pharynx 

 
- Identifier le prélèvement : Nom, Prénom et Date de naissance sur l’échantillon 

 
 

4. Conservation : 

Amener dès que possible le prélèvement au laboratoire. A défaut, il se conserve 24h sur milieu de transport. Si le 
prélèvement a été réalisé sur un écouvillon sans milieu de transport, l’échantillon doit être amené dans les 2h au 
laboratoire. 
 
Le milieu de transport assure la stabilité à température ambiante. 
 

5. Informations à fournir : 

- Nom 
- Prénom 
- Date de naissance 
- Traitement antibiotique éventuel 
- Site concerné 

 
 

6. Remarque : 

Sites de prélèvement concernés : oreille, nez, gorge, œil, bouche 
 

 


